
  
Salaires minimums par (sous-)commission paritaire 
  
Commission paritaire 1180020: industrie des aliments pour betail
(simples, composes, concentres, melasses, farines fourrageres, clos
d'equarissage) 
En vigueur au 01/01/2022 (Dernière actualisation de la page 19/05/2022) 
Pour les montants à partir de la situation du 01/01/2022 veuillez consulter la commission paritaire

1180000.


